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VACCINATION EN EHPAD

VRS Pneumocoque Zona COVID19 Grippe Coqueluche       ET       Tétanos

Généralités

L’infection à VRS est 
responsable d’une 
hausse des 
hospitalisations et des 
décès chez les personnes 
âgées.

Plus d’infos ici 

Le pneumocoque est la 
première cause 
de méningite et de 
pneumonie bactériennes.

Plus d’infos ici

Le zona peut donner 
des douleurs 
violentes et 
persistantes, 
impactant 
l’autonomie et la 
qualité de vie du 
résident. 

Plus d’infos ici

Dans le monde, 80% 
des personnes 
décédées sont âgées 
de 60 ans et plus.

Plus d’infos ici 

On estime, qu’en 
France, 2 000 vies/an 
sont sauvées chaque 
année chez les 
personnes de 65 ans 
et plus grâce à la 
vaccination. 

Plus d’infos ici 

Les personnes
ayant des 
comorbidités ou 
celles âgées de 80 
ans et plus, sont 
plus sujets aux 
formes graves.

Plus d’infos ici

En France, entre 2012 
et 2021, 48 cas de 
tétanos ont été 
déclarés, tous chez des 
personnes non à jour 
de leur vaccination : 14 
sont décédées.

Plus d’infos ici 

Pour qui ? 

• résidents ≥ 75 ans 
• résidents ≥ 65 ans 

avec pathologies 
respiratoires ou 
cardiaques 
chroniques

Tous les résidents sont concernés

Comment ?

Avec le vaccin Arexvy®, 
le vaccin Abrysvo®
ou le vaccin mRESVIA®
Ces trois vaccins ne sont 
pas encore remboursés 
dans cette indication

La nécessité d’une dose 
de rappel n’a pas encore 
été établie à ce jour

Une dose unique de 
Prevenar20®

Résident ayant reçu un 
schéma Prevenar13® + 
Pneumovax® : faire une 
dose de Prevenar20® si le 
schéma remonte à plus de 
5 ans

Résident ayant reçu un 
Prevenar13® OU un 
Pneumovax® : faire une 
dose de Prevenar20® si le 
vaccin remonte à plus de 1 
an

Shingrix® : 2 doses 
espacées d’au moins 
2 mois

Si antécédent de 
zona ou résident 
déjà vacciné par 
Zostavax® → 
2 doses de vaccins 
Shingrix® espacées 
d’au moins 2 mois, à 
débuter après un 
délai d’au moins 1 an 
après le zona ou le 
Zostavax®

En EHPAD, 2 doses 
par an sont 
recommandées, 
espacées de 6 mois : 
une à l’automne et 
une au printemps

Un délai minimum de 
3 mois après une 
infection ou une 
précédente dose est à 
respecter

Une dose avant la 
période épidémique.

Un rappel chaque 
année est nécessaire

Rappel à 25, 45, 65 ans puis tous les 10 ans à 75, 
85, 95 ans…
 
NB : le vaccin contre la coqueluche et le vaccin 
contre le tétanos sont obligatoirement combinés 
avec le vaccin contre la diphtérie et la 
poliomyélite.

Quand ? Automne (1 fois) Dès qu’on y pense (1 fois)
Dès qu’on y pense (1 

fois)
Printemps et 

automne (annuel)
Automne (annuel) Dès qu’on y pense  (+ rappels)

Co-
administrati

on

Co administration possible, sur des sites différents.
Une limite pratique de 4 injections le même jour est généralement admise.

Pas de délai particulier à respecter entre vaccins inertes s'ils ne sont pas réalisés le même jour.*

Par qui ? Médecins, infirmiers, pharmaciens

Pour protéger les résidents, vaccinez-les et incitez leur entourage à faire de même !

*Un intervalle de deux semaines est toutefois 
requis entre l'administration du vaccin Abryxvo® et 
celle du dTPCa chez la femme enceinte.

En cas de doute sur l’indication d’un vaccin, vacciner ! Pas de risque à vacciner « par excès »

https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Bronchiolites-et-infections-respiratoires-dues-aux-Virus-respiratoires-syncitiaux-VRS
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Meningites-pneumonies-et-septicemies-a-pneumocoque
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Zona
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Covid-19
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Grippe
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Coqueluche
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Tetanos
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